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ART. 5 QUINDECIES N° CL606

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL606

présenté par
 M. Vicot,  M. Saulignac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Houlié, 

Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 5 QUINDECIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer cet article qui prévoit 
l'information du maire par le Préfet pour chaque mesure prise en application du titre 1er du présent 
texte. 

Outre que cela alourdit et formalise à l'extrême la communication entre ces acteurs, on conçoit mal 
l'intérêt que présente cette communication en l'espèce. 

 


